
22 juin 2025 - Communiqué de l’association Préservons Vanosc 

La commune de Vanosc (nord-Ardèche) était menacée depuis plusieurs années par 

l'installation de 5 éoliennes en pleine forêt. Le 21 mai 2025, la préfecture de l'Ardèche a 

rejeté la demande d'autorisation environnementale déposée par le promoteur, qui n'a 

pas exercé son droit de recours dans les délais légaux.  

Le rejet, n’étant pas contesté, est donc effectif et ce projet, dans sa version actuelle, 

est éteint: réjouissons-nous! 

Pourtant, l’expérience montre que les projets éoliens ont une fâcheuse tendance à 

renaître de leurs cendres… Par exemple, le promoteur du projet éolien des Vastres au 

pied du mont Mézenc aux limites Haute Loire-Ardèche en est à sa troisième tentative 

après deux refus de l’administration.  

Rien n’empêcherait donc le promoteur du projet de Vanosc de formuler un nouveau 

projet, légèrement différent, au même endroit, ou bien de vendre son idée à un 

concurrent, par exemple.  

Vanosc et sa forêt ont, c’est certain, gagné quelques années de paix! Mais rien n’est 

jamais définitif et notre association entend bien rester sur ses gardes, se tenir aux 

aguets de toute nouvelle initiative visant à transformer notre nature en zone 

industrielle. 
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